
Image not found or type unknown

Delai de livraison non respecté achat mobilier

Par albane82, le 17/04/2008 à 17:59

je suis informé du fait que je peux à la suite d'un non respect d'un délai de livraison, soit
annuler la transaction soit demander une indemnité pour préjudice.rnrnMais comment estimer
le montant du préjudice ?rnrnMon cas : achat d'un ensemble salon valeur 5000€rnDélai de
livraison donné très large stipulé par le vendeur !!! : 4 moisrnRetard : + d'un moisrnAcompte
versé 1500€rnrnQuel montant d'indemnité dois-je demander et auquel puis-je réellement
prétendre ?rnrnMerci pour vos conseilsrnrnAlbane

Par gloran, le 18/04/2008 à 15:51

Que dit le contrat sur les retards de livraison ?
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